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Parcours administratif
1 - Les Pré-requis avant l’entrée en formation

Avoir 16 ans révolus à la date d’entrée en formation.

Etre titulaire du PSC1.

Etre titulaire du permis bateau option “côtière” - à fournir le jour de l’entrée en formation.

Fournir un attestation de natation de 25 mètres et s’immerger - voir annexe.

Remettre un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la voile ou licence
FFVoile subordonnées à la présentation d’un certificat médical - voir annexe.

Détenir un niveau technique 4 FFVoile sur le support encadré.



Parcours administratif
2- Postuler à la formation CQP avant l’entrée en formation

S’inscrire à la formation via la page : https://www.ffvoile.fr/ffv/Identification/Login.aspx

Créer son livret dématérialisée sur l’espace licencié de la FFV - voir tutoriel en annexe

Vérifier ses données personnelles (date et lieu de naissance, adresse) utiles pour la
production et l’envoi du livret.



Parcours administratif
3- Remplir son dossier avant l’entrée en formation

Joindre ces préprequis à l’entrée en formation sur son espace de formation sur le site de la fédération
française de voile

Sa carte d’identité (recto-verso).
Sa licence FFV Compétition - Certificat médical à jour sur son espace licencié.
Son autorisation parentale pour les mineurs AVEC la carte d’identité du responsable- voir annexe.
S’acquitter des frais de passage au jury via la boutique “licencié” de la FFV - indispensable pour
terminer sa démarche d’entrée.
Son permis bateau (recto/verso).
Son Niveau 4.
Son PSC1.
Remplir son “honorabilité”.
Son “Savoir nager”.



Let’s go commencer la
formation !



Parcours administratif
4- Pendant la formation :

Réaliser OBLIGATOIREMENT le module de formation “prévention des violences dans le sport” -
https://claco-ffv.univ-lyon1.fr/workspaces/1987/open/tool/home#/tab/9253 + Annexe

Signer la convention de stage - Fournie par l’EDV Courseulles

Une fois les EPMSP validées : faire sa déclaration EAPS en ligne pour obtenir le statut de
“stagiaire de la formation professionnelle” - https://declaration-
educateur.sports.gouv.fr/authentification - Impératif pour pouvoir être en encadrement lors des
stages d’immersion!

Fournir le récépissé EAPS à son tuteur pour affichage

Ne pas oublier de signer les émargements (séquences de formation / stages ou épreuves)



Parcours administratif
5- Après la formation

Vérifier que le responsable de formation a bien validé l’ensemble des épreuves.

Consulter les dates de jury pour connaître sa date de passage.

Une fois le diplôme reçu, bien le conserver (un duplicata est possible mais celui-ci sera facturé).

Mettre à jour son espace EAPS avec son diplôme afin de pouvoir encadre contre rémunération.



Annexes











1.Se rendre sur l’espace licencié de la FFV.
2. Se rendre ensuite dans l’espace formation.

3. Dans l’espace mes formations  : Dans la 1ère partie du document consacrée au CQP IV. Cliquer sur
“Postuler pour une formation “Nouveau CQP Initiateur Voile”..

Tuto livret CQP



4.  Remplir l’ensemble des champs demandés, puis
valider.
Retourner de nouveau dans l’espace formation : à la
place de “Postuler...Voile”, vous trouverez, au même
endroit, “Livret de formation”. Cliquez dessus. Vous
serez alors rattaché(e) à la formation de l’EDV
Courseulles. Il n’y a donc aucune autre manipulation à
effectuer pour que votre dossier soit “au bon endroit”.

5. Envoyer les pièces nécessaires (recto verso des
documents, documents des responsables légaux si
besoin).

Tuto livret CQP



Tuto livret CQP
6. Autorisation parentale : le document type est téléchargeable sur l’espace en cliquant sur “Modèle”
ou disponible en annexe de votre livret de formation. Attention : dans tous les cas, n’oubliez pas de
faire coïncider la date de début de formation avec la date inscrite sur les documents.

7. Enfin, concernant l’UCT 6, il faudra justifier, en prenant une capture d’écran depuis l’espace
formation (dont je vous parle juste après), que vous avez suivi le module de formation en ligne sur la
prévention des violences.

ATTENTION : compte tenu du mode de preuve demandé (capture d’écran de l’espace formation avec
votre nom en haut à droite et le petit badge “récompense” affiché sur la page d’accueil pour avoir suivi
le module UCT 6) . Il faut que vous passiez bien ce module en dernier, pour qu’il apparaisse bien en
haut de l’espèce de fil d’actualité, donc en haut de page.

Sans ce module réalisé, je n’ai pas la possibilité de commencer les certifications.



L’espace formation :
Accessible depuis la même interface, depuis la page de votre livret là où vous envoyez les documents pour
justifier de vos UCT, mais tout en haut à droite.

Une fois inscrit(e)s vous pourrez vous connecter à la plateforme en ligne et participer aux petits modules de
formation.

1.Inscrivez vous
2.Si vous n’êtes pas redirigés au bon endroit, revenez à l’interface du livret et cliquez simplement sur «

Accès à la formation » en haut à droite ou sinon en direct l’adresse pour l’accès au claco de la formation:
https://claco-ffv.univ-lyon1.fr/workspaces/3873/open/tool/home#/tab/-1

Tuto livret CQP
Informations supplémentaires



On se retrouve sur le site
internet de l’edv courseulles
pour plus d’informations et
détails sur la formation


